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PREFECTURE MARITIME de la MEDITERRANEE
 BCRM de TOULON

Arrêté interpréfectoral (Pyrénées-Orientales et Aude) portant délégation de l’exercice
de la présidence de la commission nautique locale de l’Aude :
- M. Nicolas MAIRE, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des
  Pyrénées-Orientales, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de 
  l’Aude 
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